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©  Fer  à  repasser  à  cartouche  déminéralisante. 

©  Le  fer  à  repasser  comprend  une  cartouche  amo- 
vible  (1)  qui  renferme  un  produit  pour  déminéraliser 
l'eau  destinée  à  être  introduite  dans  la  chambre  de 
vaporisation  (2)  du  fer. 

La  cartouche  (1)  est  disposée  entre  la  sortie  (3) 
de  l'eau  du  réservoir  d'eau  (4)  du  fer  et  la  chambre 
de  vaporisation  (2). 

Utilisation  dans  les  fers  à  repasser  à  vapeur. 
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La  présente  invention  concerne  un  fer  à  repas- 
ser  comprenant  une  cartouche  qui  renferme  un 
produit  pour  déminéraliser  l'eau  destinée  à  être 
introduite  dans  la  chambre  de  vaporisation  du  fer. 

On  sait  que  l'eau  introduite  dans  le  réservoir 
d'eau  d'un  fer  à  repasser  doit  être  déminéralisée 
pour  éviter  le  dépôt  de  matière  minérale,  notam- 
ment  de  calcaire  dans  la  chambre  de  vaporisation 
du  fer  qui  peut  conduire  à  l'obstruction  des  ouver- 
tures  de  sortie  de  vapeur  pratiquées  dans  la  semel- 
le  du  fer. 

Pour  éviter  ce  dépôt,  les  utilisateurs  utilisent 
soit  de  l'eau  déminéralisée  vendue  dans  le  com- 
merce  à  un  prix  relativement  élevé,  soit  une  cartou- 
che  renfermant  une  matière  déminéralisante  consti- 
tuée  par  des  particules  de  résine  échangeuse 
d'ions  à  travers  laquelle  les  utilisateurs  font  passer 
l'eau  du  robinet  avant  de  l'introduire  dans  le  réser- 
voir  d'eau. 

Ces  cartouches  comportent  à  l'une  de  leur 
extrémité  un  embout  que  l'utilisateur  introduit  dans 
l'ouverture  d'entrée  d'eau  du  réservoir  du  fer. 

La  résine  échangeuse  d'ions  contenue  dans 
ces  cartouches  change  de  couleur  lorsqu'elle  n'est 
plus  capable  de  retenir  le  calcaire  de  l'eau,  ce  qui 
montre  à  l'utilisateur  qu'il  doit  la  jeter. 

L'utilisation  de  ces  cartouches  est  fastidieuse. 
En  effet,  le  remplissage  du  réservoir  d'eau  au 
moyen  de  ces  cartouches  est  long  car  elles  ne 
permettent  qu'un  faible  débit  de  passage  d'eau,  ce 
qui  est  d'ailleurs  indispensable  pour  déminéraliser 
l'eau  d'une  manière  efficace. 

On  connaît  selon  l'EP-A-0306623  un  fer  à  re- 
passer  à  la  vapeur  comportant  une  cartouche  dé- 
minéralisante  à  la  sortie  de  son  réservoir  d'eau. 

Cette  cartouche  est  insérée  entre  le  réservoir 
d'eau  et  la  semelle  chauffante  du  fer.  Cette  dispo- 
sition  présente  l'inconvénient  d'augmenter  l'encom- 
brement  en  hauteur  du  fer  et  surtout  de  porter  la 
résine  échangeuse  d'ions  contenue  dans  la  cartou- 
che  à  une  température  excessive,  de  telle  sorte 
que  la  réalisation  décrite  dans  le  document  ci- 
dessus  n'est  en  fait  pas  opérationnelle. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
à  cet  inconvénient  majeur. 

Suivant  l'invention,  la  cartouche  déminéralisan- 
te  est  située  dans  une  zone  froide  du  fer  éloignée 
de  la  semelle  chauffante  de  celui-ci. 

Grâce  à  cette  disposition,  la  résine  ou  autre 
produit  déminéralisant  de  la  cartouche  ne  risque 
pas  d'être  rendue  inefficace  par  la  chaleur  dégagée 
par  la  semelle  chauffante. 

Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  le 
réservoir  d'eau  s'étend  sensiblement  horizontale- 
ment  audessus  de  la  chambre  de  vaporisation  et  la 
cartouche  est  située  à  l'extrémité  arrière  du  réser- 
voir  d'eau  et  est  alimentée  par  l'eau  venant  du 
réservoir  d'un  côté  de  la  cartouche,  un  conduit 

débouchant  d'un  autre  côté  ou  du  même  côté  de 
la  cartouche  et  amenant  l'eau  déminéralisée  vers  la 
chambre  de  vaporisation. 

De  préférence,  la  cartouche  est  située  sensi- 
5  blement  au  même  niveau  que  le  réservoir  d'eau. 

Cette  disposition  permet  à  la  fois  d'éloigner  la 
cartouche  de  la  zone  chaude  du  fer  et  de  minimi- 
ser  l'encombrement  en  hauteur  du  fer. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
w  tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  cia- 

près. 
Aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exem- 

ples  non  limitatifs  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 

75  coupe  longitudinale  d'un  fer  à  repasser  conforme  à 
l'invention,  comportant  une  cartouche  déminérali- 
sante, 

-  la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande 
échelle  du  détail  A  de  la  figure  1, 

20  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  de  la  cartouche, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  dessus 
de  la  cartouche, 

-  la  figure  5  montre  schématiquement  l'arriè- 
25  re  d'un  fer  à  repasser  recevant  une  cartouche  sur 

le  côté, 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 

nale  du  fer  selon  la  figure  5, 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  schémati- 

30  que  longitudinale  d'une  variante  de  réalisation  d'un 
fer  à  repasser  à  réservoir  d'eau  situé  à  l'arrière. 

Dans  la  réalisation  des  figures  annexées,  le  fer 
à  repasser  comprend  une  cartouche  amovible  1 
qui  renferme  un  produit  tel  qu'une  résine  échan- 

35  geuse  d'ions  pour  déminéraliser  l'eau  destinée  à 
être  introduite  dans  la  chambre  de  vaporisation  2 
du  fer. 

Conformément  à  l'invention,  la  cartouche  1  est 
disposée  entre  la  sortie  3  de  l'eau  du  réservoir 

40  d'eau  4  du  fer  et  la  chambre  de  vaporisation  2. 
Cette  cartouche  1  n'est  pas  en  contact  avec  la 
semelle  chauffante  7,  mais  au  contraire  éloignée  de 
celle-ci  et  située  dans  une  zone  froide  du  fer. 

Par  ailleurs,  dans  l'exemple  représenté,  la  car- 
45  touche  1  est  logée  de  façon  amovible  à  l'arrière  du 

fer.  Elle  est  située  dans  un  logement  5  qui  s'ouvre 
sur  la  face  arrière  6  du  fer. 

Dans  la  réalisation  représentée  à  titre  d'exem- 
ple  sur  la  figure  1,  le  réservoir  d'eau  4  s'étend 

50  horizontalement  au-dessus  de  la  chambre  de  vapo- 
risation  2  et  de  la  semelle  7  du  fer.  Le  réservoir 
d'eau  4  présente  une  ouverture  d'entrée  d'eau  8 
qui  débouche  sur  la  face  avant  9  du  fer.  La  cartou- 
che  1  est  située  sensiblement  au  même  niveau  que 

55  le  réservoir  4. 
On  voit  que  la  cartouche  1  est  située  à  l'extré- 

mité  arrière  du  réservoir  d'eau  et  est  alimentée  par 
l'eau  venant  du  réservoir  4  au-dessus  de  la  cartou- 
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che  1.  Un  conduit  10  débouche  en-dessous"  de  la 
cartouche  1  et  amène  l'eau  déminéralisée  vers  la 
chambre  de  vaporisation  2,  après  passage  dans  la 
chambre  11  traversée  par  le  pointeau  12  du  systè- 
me  de  réglage  de  débit  13  classique  appelé  com- 
munément  "goutte  à  goutte". 

Sur  les  figures  2  à  4,  les  parois  de  la  cartouche 
1  par  lesquelles  l'eau  entre  dans  cette  cartouche  et 
en  sort,  comprennent  des  ouvertures  14.  Entre  ces 
ouvertures  14  et  la  matière  déminéralisante  15 
contenue  dans  la  cartouche  1  est  disposée  une 
couche  16  perméable  à  l'eau  mais  empêchant  le 
passage  de  la  matière  déminéralisante,  sous  forme 
de  particules  de  résine  échangeuse  d'ions. 

Par  ailleurs,  en  amont  de  la  paroi  par  laquelle 
l'eau  entre  dans  la  cartouche  1  ,  le  réservoir  d'eau  4 
comporte  un  pan  incliné  17  qui  s'étend  à  travers 
toute  la  largeur  du  réservoir  et  dont  le  bord  supé- 
rieur  18  est  adjacent  à  la  cartouche  1  et  est  situé 
légèrement  au-dessus  de  la  paroi  par  laquelle  l'eau 
entre  dans  la  cartouche.  Ce  bord  supérieur  18 
définit  avec  la  paroi  supérieure  19  du  réservoir 
d'eau  4  un  passage  3  par  lequel  l'eau  peut  passer 
du  réservoir  4  dans  le  logement  5  comportant  la 
cartouche  1,  comme  on  va  l'expliquer  plus  en 
détail  plus  loin. 

D'autre  part,  la  paroi  20  de  la  cartouche  1 
adjacente  à  l'ouverture  21  du  logement  5  de  cette 
cartouche  est  transparente,  ce  qui  permet  d'obser- 
ver  la  couleur  de  la  résine  échangeuse  d'ions 
contenue  dans  la  cartouche  1  . 

Par  ailleurs,  l'ouverture  21  du  logement  5  de  la 
cartouche  1  est  fermée  par  un  volet  articulé  22  qui 
prend  appui  sur  un  joint  d'étanchéité  23  et  sur  une 
saillie  24  ménagée  sur  la  paroi  20  de  la  cartouche 
1  qui  sert  à  faciliter  le  retrait  de  celle-ci  du  loge- 
ment  5. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  cartouche  1  a 
une  forme  parallélépipédique.  En  particulier,  les 
parois  d'entrée  et  de  sortie  d'eau  de  la  cartouche  1 
sont  parallèles  aux  parois  horizontales  19  et  26  du 
réservoir  d'eau  4.  La  paroi  de  sortie  d'eau  de  la 
cartouche  1  est  située  légèrement  au-dessus  de  la 
paroi  inférieure  26  du  réservoir  4. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  1  et  2,  la 
disposition  de  la  cartouche  1  est  telle  que  celle-ci 
se  trouve  à  l'intérieur  même  du  réservoir  4  et  donc 
pratiquement  à  la  température  de  l'eau  de  ce  ré- 
servoir.  Cette  disposition  permet  d'éviter  à  la  rési- 
ne  contenue  dans  la  cartouche  d'être  exposée  à  la 
forte  chaleur  de  la  semelle  chauffante  7  et  ainsi 
d'être  efficace  pour  toutes  les  températures  de 
fonctionnement  du  fer. 

On  va  maintenant  expliquer  le  fonctionnement 
du  dispositif  que  l'on  vient  de  décrire. 

Avant  la  première  utilisation  du  fer  à  repasser, 
l'utilisateur  met  en  place  dans  le  logement  5  une 
cartouche  déminéralisante  1  neuve. 

Il  lui  suffit  ensuite  de  remplir  le  réservoir  4  par 
de  l'eau  du  robinet  qu'il  introduit  directement  par 
l'ouverture  8. 

Pendant  le  repassage,  sous  l'effet  du  déplace- 
5  ment  du  fer,  l'eau  remonte  sur  le  plan  incliné  17 

qui  relie  le  fond  26  du  réservoir  au  logement  5, 
déborde  au-dessus  du  bord  18  et  pénètre  dans  la 
cartouche  1  où  cette  eau  est  déminéralisée. 

'  L'eau  déminéralisée  s'écoule  dans  le  conduit 
w  10  s'étendant  sous  le  réservoir  4  et  qui  débouche 

dans  la  chambre  11  du  pointeau  de  réglage  de 
débit.  L'eau  s'écoule  ensuite  goutte  à  goutte  dans 
la  chambre  de  vaporisation  2  où  elle  ne  risque  pas 
d'engendrer  de  dépôt. 

75  A  chaque  mise  en  position  verticale  de  repos 
du  fer,  en  appui  sur  sa  face  arrière  6  encore 
appelée  talon,  la  cartouche  1  se  remplit  automati- 
quement  d'eau. 

Après  une  certaine  durée  de  fonctionnement 
20  du  fer  à  repasser  la  résine  échangeuse  d'ions  de  la 

cartouche  1  devient  inefficace  et  change  de  cou- 
leur.  L'utilisateur  peut  constater  ce  changement  de 
couleur  en  ouvrant  le  volet  22,  à  travers  la  paroi 
transparente  20  de  la  cartouche.  Il  peut  alors  retirer 

25  celle-ci  et  la  remplacer  par  une  cartouche  neuve. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 

l'exemple  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et 
on  peut  apporter  à  celui-ci  de  nombreuses  modifi- 
cations  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

30  Ainsi,  dans  le  cas  du  fer  représenté  sur  les 
figures  5  et  6,  la  cartouche  1  est  située  dans  un 
logement  30  qui  s'ouvre  sur  une  paroi  latérale  31 
du  fer,  ce  qui  n'entraîne  pas  de  modification  nota- 
ble  pour  le  réservoir  32  qui  s'étend  également 

35  horizontalement  de  l'avant  vers  l'arrière  du  fer. 
Dans  la  réalisation  de  la  figure  7,  le  réservoir 

d'eau  33  est  situé  à  l'arrière  du  fer  et  la  cartouche 
1  est  située  de  façon  amovible  dans  un  logement 
situé  sous  le  réservoir  33. 

40  Dans  cet  exemple,  la  cartouche  1  est  en  per- 
manence  en  contact  avec  l'eau  du  réservoir  33.  De 
même,  le  conduit  34  s'étendant  sous  la  cartouche 
1  et  amenant  l'eau  déminéralisée  vers  la  chambre 
de  vaporisation  est  en  permanence  rempli  d'eau. 

45  Par  ailleurs,  l'eau  du  réservoir  pourrait  arriver 
par  un  côté  quelconque  de  la  cartouche  et  en 
ressortir  par  un  autre  côté  ou  du  même  côté  de 
celle-ci. 

D'autre  part,  la  cartouche  amovible  et  jetable 
50  pourrait  être  remplacée  par  un  logement  fixe  du- 

quel  on  pourrait  vider  périodiquement  la  résine 
échangeuse  d'ions  et  la  remplir  à  nouveau  par  une 
résine  neuve. 

55 
Revendications 

1.  Fer  à  repasser  comprenant  une  cartouche 
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(1)  qui  renferme  un  produit  pour  déminéraliser 
l'eau  destinée  à  être  introduite  dans  la  chambre  de 
vaporisation  (2)  du  fer,  la  cartouche  (1  )  étant  dispo- 
sée  entre  la  sortie  (3)  de  l'eau  du  réservoir  (4)  du 
fer  et  la  chambre  de  vaporisation  (2),  caractérisé  5 
en  ce  que  la  cartouche  (1)  est  située  dans  une 
zone  froide  du  fer  éloignée  de  la  semelle  chauffan- 
te  (7)  de  celui-ci. 

2.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir  d'eau  (4)  w 
s'étend  sensiblement  horizontalement  au-dessus 
de  la  chambre  de  vaporisation  (2)  et  en  ce  que  la 
cartouche  (1)  est  située  à  l'extrémité  arrière  du 
réservoir  d'eau  (4)  et  est  alimentée  par  l'eau  venant 
du  réservoir  d'un  côté  de  la  cartouche,  un  conduit  75 
(10)  débouchant  d'un  autre  côté  ou  du  même  côté 
de  la  cartouche  et  amenant  l'eau  déminéralisée 
vers  la  chambre  de  vaporisation  (2). 

3.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  la  cartouche  (1  )  est  située  20 
sensiblement  au  même  niveau  que  le  réservoir 
d'eau  (4). 

4.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  parois  de  la  cartouche 
(1)  par  lesquelles  l'eau  entre  dans  cette  cartouche  25 
et  en  sort,  comprennent  des  ouvertures  (14)  et  en 
ce  qu'entre  ces  dernières  et  la  matière  déminérali- 
sante  (15)  contenue  dans  la  cartouche  est  disposée 
une  couche  (16)  perméable  à  l'eau  mais  empê- 
chant  le  passage  de  ladite  matière  déminéralisante  30 
(15). 

5.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  qu'en  amont  de  la  paroi  par 
laquelle  l'eau  entre  dans  la  cartouche  (1),  le  réser- 
voir  d'eau  (4)  comporte  un  pan  incliné  (17)  dont  le  35 
bord  supérieur  (18)  est  adjacent  à  la  cartouche  et 
est  situé  légèrement  au-dessus  de  la  paroi  par 
laquelle  l'eau  entre  dans  la  cartouche,  ledit  bord 
supérieur  (18)  définissant  avec  la  paroi  supérieure 
(19)  du  réservoir  d'eau  (4)  un  passage  (3)  par  40 
lequel  l'eau  peut  passer  du  réservoir  (4)  dans  le 
logement  (5)  comportant  la  cartouche. 

4 
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X  :  partiealièrement  pertinent  i  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  aon-écrite 
P  :  document  Intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
E  :  document  do  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la date  de  dépit  ou  après  cette  date 
I)  :  cité  dans  la  demande 
I.  :  cité  pour  d'autre*  raisons 
ci  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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